
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

BREVET DE TEGHNIGIEN SUPERIEUR

Vu le Procès-Verbal du jury de délibération en date du !2 janvier 2O22, le Brevet de Technicien Supérieur,

Option :

RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNICATION

Est conféré à :

M., MMC,IUIIC: AV€NI€ ADJOBA N€LLY LORRAIN€
Né(e)re : tz/o7/1996 à YOfOUGONCAbIDJAN-COfLD,IVOIKL

Numéro, bT§zozoooroo,
Pour en jouir avec les droits et prérogatives qui y sont attachés.

Fait à AbiJjan, le o) )anvîcr ZoZ*

Signature du Titulaire
Le Ministre

Par ordre et Par délégation

LE PR!;SEN'r DrpLôME llsr ENREcIs't RÉ sous r.E

N" 20240103K000196261

- rL NE sER \ DÉLrvRÉ AUCUN Dupl-tcÂrA oE cE otptôrue -

-

REPUBLIQUE DE CÔTE D'TVOIRE
UNION-DISCIPLINE -TRAVAIL

BTS

DJama Adam Mory KCl'lE BTSclo64531


